
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 DEPARTEMENT DU RHONE 

 

VILLE 
 

DE LYON 

 
(Direction des Assemblées)

2019/5107 

Demande de subvention pour la Région Auvergne Rhône-Alpes pour l’Orchestre des Jeunes 
2019 pour un montant de 87 000 euros - Auditorium-Orchestre national de Lyon 

Direction des Affaires Culturelles 

Rapporteur : M. GRABER Loïc 
 

SEANCE DU 18 NOVEMBRE 2019 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 20 NOVEMBRE 2019 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 12 NOVEMBRE 2019 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE : 26 NOVEMBRE 2019 
DELIBERATION AFFICHEE LE : 29 NOVEMBRE 2019 

 
 

PRESIDENT : M. COLLOMB Gérard 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. COLLOMB, M. KEPENEKIAN, Mme DOGNIN-SAUZE, M. BRUMM, Mme AIT MATEN, 
M. SECHERESSE, Mme GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GRABER, Mme CONDEMINE, M. 
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M. HAMELIN (pouvoir à Mme BOUZERDA), M. BOUDOT 

ABSENTS NON EXCUSES :  
 



 

2019/5107 - DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA REGION 
AUVERGNE RHONE-ALPES POUR L’ORCHESTRE DES 
JEUNES 2019 POUR UN MONTANT DE 87 000 EUROS - 
AUDITORIUM-ORCHESTRE NATIONAL DE LYON 
(DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 21 octobre 2019 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
Dans le cadre des activités culturelles et pédagogiques à destination des jeunes, 
l’Auditorium-Orchestre national de Lyon propose, depuis 19 ans, un stage de pratique 
orchestrale à 90 jeunes musiciens amateurs de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, intitulé 
« Orchestre des Jeunes de l’Orchestre national de Lyon ». L’Orchestre national de Lyon 
transmet ainsi ses compétences et son expérience à de jeunes musiciens issus des 
conservatoires et écoles de musique de la région, âgés de 14 à 21 ans. 
 
Ce projet accompagné par des musiciens de l’Orchestre national de Lyon et, en 2019, 
pour la deuxième année consécutive, sous l’égide du chef d’orchestre Victor Jacob, a 
pour objectif de développer une pratique orchestrale et de préparer un programme de 
concert pour quelques dates en région Auvergne-Rhône-Alpes.  
 
Ce projet réside également dans la transmission de l’expérience, des compétences et du 
savoir-faire des musiciens de l’Orchestre national de Lyon et du chef résident dans 
l’interprétation du répertoire symphonique. La formation des musiciens amateurs à la 
médiation et la rencontre de tous publics fait aussi partie du projet pédagogique à travers 
des ateliers et des concerts de musique de chambre organisés dans des lieux divers tels 
qu’une bibliothèque de village ou une maison de retraite dans le Vercors (en 2016). 
La Région Auvergne-Rhône-Alpes accompagne ce projet depuis 19 ans à travers 
l’attribution d’une subvention de fonctionnement annuelle. 
 
En 2019, le projet est prévu entre le 21 octobre et le 31 octobre. Il se décompose de la 
façon suivante :  
 

- un stage de 10 jours (avec hébergement et repas compris) comprenant : pratique 
musicale en pupitre et en orchestre à Autrans dans le Vercors ; 

- un travail autour d’un concert de musique de chambre et d’ateliers de découverte 
pour appréhender la médiation culturelle auprès de publics divers : hôpitaux, 
maison de retraite, centre de loisirs, MJC ; 

- trois concerts en région Auvergne- Rhône-Alpes :  
• vendredi 1er novembre 2019 à 18h : Maison des arts, Thonon les bains 

(74) ; 
• samedi 2 novembre 2019 à 20h : Opéra de Vichy (03) ; 
• dimanche 3 novembre 2019 à 16h : Auditorium, Lyon (69). 

 
Le coût total du projet pour 2019 s’élève à 149 600 € (le budget prévisionnel est joint au 
présent rapport).  
 
Afin de réaliser ce projet, la Ville de Lyon / Auditorium-Orchestre national de Lyon 
propose de solliciter une subvention de fonctionnement auprès de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes à hauteur de 87 000 €. 



 
Il est également proposé un tarif pour participer au stage afin de financer une partie des 
coûts d’hébergement et de repas durant le stage. 
 
Comme les années précédentes, le tarif proposé est de 150 € HT, avec un taux de TVA de 
20 %. 
 
Le tarif TTC sera donc de 180 € TTC. 

 
Vu ledit budget prévisionnel ; 
 
Ouï l'avis de la commission culture - patrimoine ; 
 
Vu le rectificatif mis sur table : 

 
Dans LE TITRE, lire : 
 
- lire :  
 
« Demande de subvention pour la Région Auvergne Rhône-Alpes pour l’Orchestre des 
Jeunes 2019 pour un montant de 87 000 euros – Auditorium-Orchestre national de 
Lyon  » 
 
 
- au lieu de :  
 
« Demande de subvention pour la Région Auvergne Rhône-Alpes pour l’Orchestre des 
Jeunes 2019 pour un montant de 86 000 euros – Auditorium-Orchestre national de 
Lyon » 

 
 

DELIBERE 

 
 

1- La demande de subvention de fonctionnement auprès de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes, pour le projet Orchestre des Jeunes de l’Orchestre national de Lyon 
pour l’année 2019, à hauteur de 87 000 €, est approuvée. 

 
2- Le tarif de 150 € HT, soit 180 € TTC, pour participer au stage de l’Orchestre des 

Jeunes est approuvé. 
 

3- Les recettes correspondantes sont prévues au budget annexe 07, sur le chapitre 70, 
nature 7088 et le chapitre 74, nature 7472. 

 
 
 
 

4- M. le Maire est autorisé à signer tout document relatif à cette demande de 
subvention. 

 

 

 



(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Loïc GRABER 


